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Λ oui* rappelons à nos lecteurs, et 
au public en général, que l 'abonne
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A. cette occasion, nous lirions nos 
abonnés de l 'é tranger de bien vou
loir nous taire parveni r le montant 
de leur abonnement pour 1S9U. des 
timbres-poste sont acceptée. 

N O S A N A R C H I S T E S 

Les journaux quotidiens ont tenu 
leurs lecteurs au courant des débals 
auxquels a donné lieu, aux assises fédé
rales ouvertes a Neuchàtel vendredi 20 
courant, le procès des anarchistes. 

Sans vouloir entrer dans les détails de 
cette affaire, nous rappellerons sommai
rement qu'il s'agissait du manifeste, des 
anarchistes suisses, placard distribué ou 
affiché dans plusieurs localités le 28 
août 1889. L'enquête avait établi que le 
manifeste, rédigé par un nommé A. Nico-
lel, graveur à la Chaux-de-Fonds, avait 
été imprimé chez Grave, à Paris, qui en 
expédia 1000 exemplaires à Nicolet en gare 
des Villers, et en deux ballots dont un 
seulement fut introduit en Suisse, l'autre 
ayant été abandonné dans une forêt voi
sine de la frontière suisse, où il fut dé
couvert et remis à la police française. 

Voici les passages les plus violents du 
manifeste, que l'acte d'accusation cite. 

La bourgeoisie suisse, la plus lâche et la 
plus rampante de toutes, est affolée; sa haine 
pour les socialistes et les anarchistes n'a 
d'égale que la peur qu'elle éprouve d'une 

invasion qui serait la fin de la soi-disant 
neutralité suisse 

Aujourd'hui, la police politique fédérale 
prend des renseignements sur les sociétés 
ouvrières, leurs comités et leurs présidents, 
et la presse bourgeoise ne proleste pas : lâche 
et servile, elle applaudit aux mesures répres
sives qui frappent la classe ouvrière, sans se 
douter qu'elle ne fait que travailler à l'avène
ment de la révolution sociale. 

Nous irons dans toutes les réunions ou
vrières où se discutent les questions sociales 
pour y prêcher la lutte de classe et souffler 
dans le cœur des prolétaires la haine contre 
l'ordre de choses établi. 

Et toi, gouvernement fédéral, qui viens de 
te prosterner aux pieds d'un roi d'Italie à 
Gœschenen même, où tu as fusillé des prolé
taires italiens et suisses, toi qui as applaudi 
aux massacres de Paris, Londres, Chicago, 
Vienne, Pétprsbourg et tant d'autres, toi qui 
as rendu lâchement à leurs gouvernements 
les meilleurs défenseurs des opprimés, il 
ne nous reste que deux mots à dire : œil pour 
œil, dent pour dent et Vive l'anarchie ! 

Ces passages, dit l'acte d'accusation, exci
tent les travailleurs à se joindre aux anar
chistes pour empêcher par la violence l'exé
cution des lois fédérales et exercer des repré
sailles contre les autorités appelées à les 
exécuter. 

La provocation à commettre des délits 
prévus par le code pénal fédéral ressort clai
rement des passages du « manifeste » où les 
anarchistes déclarent « qu'ils tiendront tête à 
toutes lois répressives, qu'ils offriront un abri 
aux étrangers, même expulsés par la Confé
dération et qu'ils appliqueront la loi du talion 
au Conseil fédéral, si ses décisions ne sont 
pas conformes à leurs vœux. 

Nicolet, Derbellay et Hrenzi ont donc, le 
premier comme auteur, les deux autres com
me complices, provoqué à commettre des 
délits prevusà l'art. 46 du code pénal fédéral. 

D'après les comptes rendus que nous 
avons sous les yeux, les témoins, anar
chistes pour la plupart — ou se disant 
tels, — se seraient présentés devant le 
tribunal avec arrogance et en réclamant 
leur pnrt de responsabilité dans la rédac
tion et dans la propagation du mani
feste. Répondant au procureur général 

qui leur fait observer qu'ils ont dit le con
traire dans l'enquête, ils disent, comme 
une chose toute naturelle, qu'à un poli
cier qui accomplissait une aussi sale be
sogne, ils n'étaient pas tenus de dire la 
vérité. L'un deux déclare avec emphase, 
qu'il a trouvé la phrase du manifeste où 
il est question « des enfants vendus aux 
enchères pendant que l'on entretient gras
sement des ours. » 

Quant aux prévenus, ils avouent tout; 
Nicolet déclare avoir été chargé de la 
rédaction du manifeste par le groupe 
anarchiste de la Chaux-de-Fonds; d'après 
lui, les voies légales ne conduiront à au
cune amélioration de l'ordre social et 
ceux qui les recommandent sont des 
endormeurs, Hœnzi et Darbellay recon
naissent avoir aidé à répandre le mani
feste. Ce dernier qui paraît convaincu 
de l'excellence de ses principes, admet' 
pleinement les idées du manifeste; il n'a 
nullement collaboré à sa rédaction et 
l'aurait même voulu plus modéré; il 
déclare ne l'avoir pas considéré comme 
une provocation à résister à l'autorité 
fédérale. 

La défense s'est attachée à prouver 
qu'aucun texte de loi ne pouvait justifier 
une condamnation et que tant que nos 
anarchistes ne commettent pas d'actes 
contraires à la loi commune, il fallait leur 
prouver qu'ils étaient sous la sauvegarde 
de cette loi. Le jury a admis ce point 
de vue, puisque, après une délibération 
qui a duré trois quarts d'heure, il a 
rendu à l'unanimité un verdict d'acquitte
ment. 

Un incident qui a produit une vive 
sensation a été provoqué par Nicolet qui, 
après les plaidoiries, a lu la pièce sui
vante: 
Pourvoyeurs de la mort, ô rois! quand viendra l'heure 
Où dans leurs larges mains, les peuples briseront 
Tout les hochets pompeux .dont votre orgueil les leurre, 
Dans leurs sombres linreuls les morts tressailleront. 



D 20 LA FÉDÉRATION UOl'.LGGEKE SUISSE 

U rois, quand viendra l'heure infaillible et pro chaîne 
On vengeant en un jour le conscience Im mine, 
VUIH fuirez éperdus, conspués el muidiU; 
Oii le.1* trônes, lis sceptres et les ÇI*VKA infime». 
Avec les éctiafduds seront jetés aux. Haratnes , 
Li Terre entonnera des hymnes inouïs. 
La coupe de sang veut une dernlé e goutt e. 
Ce sang sera le votre, Λ tyrans ! el la rou te 
Que pourra suivre enlin la libre humanité, 
Lui montrera le but divin : fraternité. 

Ces vers éloquents, ajoute Nicolet, 
ο ni le rare mérite d'être d'un procureur 
généra!, et ce procureur 'général qui 
réfute si bien M. Stockmar est . . . M. 
Stockmar lui-même; puis il demande 
au jury de ne pas commettre une injus
tice en le condamnant lui et ses co-aceu-
sés, alors qu'on ne poursuit ni le Grutléen, 
toujours plus violent qu'eux, ni M, le pro
cureur général Stockmar dontih ne sont 
que les disciples et les imitateurs. Nous 
ne savons pas si cet ingénieux rappro
chement a été pour quelque chose dans 
le verdict négatif du jury. 

* * 

On éprouvera quelque surprise, dans 
le monde horloger, à apprendre qu'au 
nombre des témoins à décharge, figurait 
l'un des membres ouvriers de ï'ex-comité 
central mixte de la Fédération horlo-
gère, et plus de surprise encore, à appren
dre que ce témoin, M. Alcide Dubois, a 
revendiqué hautement quoique après'coup 
et par une sorte de fanfaronnade, l'idée 
même du manifeste. Bien mieux, il a 
exprimé son profond regret de ne s'être 
pas voué plus tôt à l'anarchismeel d'avoir 
pu croire à des fadaises légales comme 
celle de l'organisation du travail. 

M. Dubois s'était fait apprécier, au 
comité central de la Fédération horlo-
gère, par son esprit ferme et droit, par 
sa manière impartiale d'examiner les 
questions et par l'indépendance absolue 
de son caractère. Sa manière correcte de 
se comporter au sein d'une institution 
qui tentait l'essai loyal de concilier les 
intérêts des patrons et des ouvriers, lui 
avait même suscité quelques ennuis et 
créé des ennemis parmi les violents et 
les intransigeants, qui l'accusaient d'avoir 
déserté la cause ouvrière. 

Doit-on voir là le motif de la brusque 
évolution qu'il a accomplie? S'il en est 
ainsi, il est permis d'espérer que 
ses camarades ouvriers — dont les 
plus exigeants ne lui en demandaient 
pas tant, — ne lui sauront aucun gré de 
s'être compromis dans cette sotte affaire; 
car autrement il faudrait croire que pour 
avoir droit à la confiance des siens, un 
ouvrier doit tomber dans l'anarchisme. 

Nous ne pouvions laisser passer, sans 
la signaler, cette regrettable conversion 
d'un ouvrier que son caractère el ses 
aptitudes désignaient pour un tout autre 
rôle que celui qu'il joue si mal aujour
d'hui. 

* * 

Et maintenant, a-l̂ on eu raison de 
faire tant de bruit autour de cette affaire 
et de déployer tant d'apparat pour arri

ver à un acquittement prévu, et à la cons
tatation faite une fois de plus qu'il fallait 
se garder de mettre en Brale tout 
l'attirail des assises fédérales pour une 
affaire de minime importance? 

L'impression qui se dégage de toute 
cette affaire, est que l'on se trouve en 
présence d'une poignée d'individus tour
mentés du désir de faire parler d'eux 
dans le but d'arriver à une notoriété quel
conque. Tant que leur rôle se bornera 
à figurer dans des conciliabules plus ou 
moins secrets et à mettre au monde des 
manifestes plus ou moins excentriques, 
ils ne seront guère dangereux et le mieux 
sera de les laissser s'agiter dans le vide; 
et puis, ils nous paraissent avoir plus 
besoin du médecin que du juge. 

On peut dire que l'anarchisme est au 
socialisme, ce que le salulisme est à la 
religion. Ces deux formes d'aberration de 
l'esprit humain ont ceci de commun, 
qu'elles font le plus grand tort aux prin
cipes religieux et sociaux dont prétendent 
s'inspirer ceux qui en sont atteints. Sans 
doute qu'il y aura toujours des sectaires 
du genre des salutistes et des anarchis
tes, parce qu'il y aura toujours des gens 
dont l'équilibre moral laissera à désirer; 
le mieux est de les ignorer, tout en les 
surveillant dans le but charitable de les 
défendre, contre eux-mêmes, de toute vel
léité de commettre de trop lourdes sotti
ses et d'entrer dans la voie des délits de 
droit commun. 

L'enquête à laquelle a donné lieu le 
procès qui vient de se dérouler devant les 
assises fédérales aura permis à nos auto
rités, nous le supposons du moins, de 
connaître à fond l'organisation du petit 
groupe anarchiste suisse; c'est déjà quel
que chose, puisqu'on aura constaté que 
les adhérents sont en nombre infime et 
que sans le fameux manifeste, l'on n'eût 
guère soupçonné leur existence. Et ce 
nombre ne s'augmentera pas; le peuple 
suisse, dans son immense majorité, a trop 
de bon sens pratique, pour se laisser 
séduire par un programme aussi négatif 
que celui de ces farouches rénovât îurs. 

Mais ce procès aura ce résultat fâcheux, 
d'avoir momentanément attiré l'attention 
sur des gens déjà trop enclins à se poser 
comme des victimes de notre organisation 
sociale, en attendant que les circonstan
ces leur permettent d'en être les régéné
rateurs. Heureusement qu'aucune con
damnation n'est venue leur donner les 
palmes du martyre, c'eût été complet. 

N o t r e commerce à l ' é t r ange r . 

Le Progrès industriel el commercial traitant 
la réforme de nos consulats à l'étranger dans 
un de ses derniers numéros, concluait, lui 
aussi, à une réorganisation de nos agences 
consulaires. 

Pour assurer à notre industrie des facilités 
nouvelles d'écoulement on a proposé, dit 

notre confrère, divers moyens qui nesemblent 
pas pratiques. Un Etat comme la Suisse, 
n'ayant ni flotte, ni ressources coloniales, ni 
le pouvoir de garantir les acquisitions et la 
sécurité de ses nationaux établis dans de 
lointains continents, ne peut songer aux 
mêmes moyens de développer son commerce 
qu'une grande puissance maritime. 

Toutefois, malgré ce manque de protection 
dirticte, la Suisse ne peut conclure des ar
rangements avec les Etals qui ont des posses
sions coloniales, suivant lesquels nos natio
naux jouissent d'une assez large protection 
et se trouvent à même de développer leurs 
entreprises à l'abri des lots dans nombre de 
contrées lointaines. 

Dans la seule branche de l'horlogerie, Ia 
Suisse exporte pour plus de 75 millions de 
francs pour tous pavs. — Ce chiffre s'est 
élevé à 78,604,000 fr.'en 1887. 

Depuis quelques années des traités de com
merce ou arrangements pour bénéficier des 
conventions avec divers grands Etats ont 
lié la Suisse avec les plus grandes places de 
commerce d'exportation. 

Les représentants de nos intérêts dans ces 
pays sont nos consuls établis dans un grand 
nombre de ports ou villes de commerce. Ils 
rendent sous diverses formes des services 
aux Suisses en voyage ou en résidence dans 
les colonies, les appuient et les font profi
ter de la situation considérée qu'ils occupent. 

La représentation consulaire a été aug
mentée ces dernières années. On peut con
sulter utilement la collection des rapports 
de ces représentants de la Suisse au nombre 
de plus de cent, elle livre sur la situation, 
les usages et le mouvement commercial des 
contrées diverses, des informations précieu
ses. On dit que c'était moins à eux qu'à des 
agents particuliers ou correspondants que 
devait appartenir le soin de renseigner les 
maisons de la Suisse des variations de cours, 
des demandes de marchandises et de nouer 
des affaires dans les pays auxquels on désire 
consigner ses envois. 

Néanmoins, malgré le peu de profit réel 
que le commerce en retirerait, l'idée de nom
mer des fonctionnaires officiels pour rem
placer des consuls honoraires a gagné un 
peu de terrin en vue de se faire prêter leur 
concours pour développer les transactions 
lointaines. La Chambre de commerce suisse 
ne s'est pas opposée à un essai de consulats 
de carrière, quoiqu'elle se heurte à des dif
ficultés pratiquée que M. Wunderly a signa
lées dans un écrit sur la matière.' 

L'Association de Genève avait signalé 
comme une innovation recommandable l'ins
titution d'agents ou attachés commerciaux 
qui fussent dépendants des consulats et pus
sent servir d'intermédiaires pour ouvrir des 
relations dans des pays neufs. La Chambre 
de commerce avait désigné vingt-cinq places 
qui lui paraissaient pouvoir les recevoir. 

Nous remarquons que la «Société d'en
couragement pour le commerce français 
d'exportation », a adopté un système d'émis
saires dont l'envoi est fait par elle (sans 
dépendre du gouvernement autrement que 
pour des subventions) dans les lieux dans 
lesquels on pourrait former ou développer 
des relations pour l'exportation. Elle com
mence par les préparer dans une académie 
spéciale en vue de leur mission et elle en a 
jnsqu'ici expédié plus de 200, dont 59 sur 
diverses places de l'Asie, 30 en Afrique, une 
centaine dans les pays neufs de l'Amérique 
du Sud, et le reste dans divers pays peu 
explorés au point de vue commercial. L'Au
triche et la Belgique sont entrées dans la 
même voie ; i! y a à Anvers une-école com
merciale supérieure dont les élèves reçoivent 
des appuis par des bourses particulières du 
gouvernement, pour entreprendre des voya
ges et se former au commerce lointain. 
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En terminant, le Progrès industriel ajoute : 
« Nous voyons les mêmes résultats être ob

tenus en partie chez nous et le goût se déve
lopper chez plusieurs jeunes gens pour entre
prises lointaines. Bien préparés dans les éco
les commerciales et après un stage commer
cial satisfaisant, la Suisse pourrait tenter de 
subventionner des jeunes gens dans ces con-
•ditions. Il faudrait alors qu'ils fussent à même 
•de se rendre compte de la valeur des indus
tries d'exportation et de leurs spécialités pour 
apprécier ensuite· dans le voyage la conve
nance des expéditions et la possibilité de faire 
expédier en retour d'autres produits avec 
avantage et juger de la sûreté des affaires. 
•On fait ressortir avec raison que c'est ce que 
font avec une expérience et une sûreté bien 
plus grande, les agents expérimentés et cor
respondants des maisons d'exportation. Ce 
serait donc plutôt au point de vue de l'édu
cation commerciale qu'il faudrait se placer, 
ainsi que lefait judicieusement remarquer le 
dernier rapport annuel de l'Union suisse du 
•commerce. » 

NOUVELLES DIVERSES 
H a u s s e d e Ia m a i n d 'oeuvre d a n s 

l ' é b a u c h e . — Nous avons publié, dans l'un 
de nos derniers numéros, une circulaire du 
Comité central des ouvriers de l'ébauche, par 
laquelle ils demandaient une augmentation 
de 10% du prix de la main d'œuvre. 

Le syndicat des fabriques d'ébauches ayant 
décidé de ne pas entrer en matière comme 
tel dans cette affaire, et de laisser à chaque 
fabrique le soin de s'entendre avec ses ou
vriers, une réunion des chefs d'établisse

ment du Jura bernois et du canton de Soleure 
a eu lieu dimancheà Granges. D'après les ren
seignements qui nous sont communiqués, Ia 
demande des ouvriers n'aurait pas été acceptée 
dans la forme où elle était présentée, et une 
délégation de deux personnes se mettrait en 
rapport avec le comité du syndicat ouvrier 
pour dibcuter cette question. 

D i p l ô m e * s a n s v a l e u r . — Oa écrit de 
Paris à la Revue. Nous rendriez un bon ser
vice à vos lecteurs en les mettant en garde 
contre de prétendues académies étrangères, 
françaises, belges et italiennes, qui offrent 
des diplômes de membres et des distinctions 
de divers genres à des personnes dont la 
valeur, souvent réelle l'est en tout cas tou
jours plus que celle des institutions qui leur 
ouvrent leurs portes moyennant finance. 

Cette industrievéreuse qui mériterait d'être 
réprimée comme une véritable escroquerie, 
fait toutes les années un certain nombre de 
victimes. Depuisl'Exposition elle est en pleine 
activité. 

P a m p h l e t . — Il vient de paraître, sans 
doute à l'occasion des assises fédérales te
nues à Neuchêtel, unejbrochure anarchiste 
intitulée : Chez nous en Suisse ou les liber
tés helvétiques mises à nu. Ce factum, qui 
sort de l'imprimerie jurassienne, est écrit 
dens le stvle ordinaire de ce genre de publi
cations : il attaque les institutions et les au
torités de notre pays avec la dernière vio
lence et la plus évidente mauvaise foi. 

I-iiste d e s m a r c h a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi 23 
décembre 1889, à 5 heures du soir : MM. 
Levy, Paris et Buenos-Ayres. — Chwat, Var
sovie. — Fortunato, Lisbonne. 
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Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN, 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Pr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m e s fixée t 

•I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 IiA DIRKCTIOIV. 
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ETABLISSEMENT METALLURGIQUE 
A c h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

F o n t e d e <l< <-îi<-<~ d e f o u t e n a t u r e 

VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N C & G 
- * · B I E i s C I T E ->-

Dépôt de coke de Si-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

a n o s EJTT D E T A I L 
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ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e t i e n n e . 765 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 48 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. L A COMMISSION. 

BUREAU T1CHNIQD1 D'HORLOGERIE 
CHARLES HOURIET, GOUVET <&**) 

Etudes de calibres pour montres simples et compliquées 
méthode mathématique très exacte. 

Confection des pointeurs, modMes, filières, jauges pour la 
parfaite interchangeabilité de toutes les parties. 

Installation complète de fabrications de l'ébauche et de la 
montre entière avec outillage perfectionné. 

Méthode spéciale d'étampage, anglage pour pièces soignées, 
plantages très précis de tous les mobiles, 

Machines-outils simples et automatiques pour fabriques et 
ateliers. 877 

P l a n s , Dev i s , R e n s e i g n e m e n t s , Conseils , 

LLCOURVOISiER1BIENNE 
T É L É P H O N E Avenue de la Gare, 94 T É L É P H O N E 

Représentant de la Société anonpe des Usines et Aciéries de Sandwiken (Suéde) 

I H é t a u x p r é c i e u x e t c o m m u n e . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 

P r o d u i t e r é f r a e t a i r e e . 

A c i e r d e t o u t e f o r m e , q u a l i t é e t p r i x . 

Acier en bandes laminées à froid pour pièces d'horlogerie (étampage, taillage et ressorts). 
Acier en fil pour vis, pignons coulants, arbres de barillets et tiges de remontoirs. 
Acier laminage suisse à froid pour ressorts de barillets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boites à musique. 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricanls de secrets en fils profilés et en bandes laminées à froid. 
Acier en barres et pièces forgées pour étampes (poinçons et matrices). 
Acier en barres pour burins, rond, carré, triangulaire, octogone et trapézitorme. 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. 
Acier en tôles et en bandes pour petites et glandes fraises depuis mm. 0,04 
Acier pour boites de montres et tous autres travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f r a n c o s u r d e m a n d e . 518 
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Le comptoir Couleru-Meuri, à 
Cbaux de-Fonds, demande plusieurs 
bons 897 

et un ouvrier connaissant les chro-
nographes. 

On engagerait aussi un ouvrier 
sachant bien l i m e r et t o u r 
n e r . 

Entrée immédiate. 

La fabrique d'horlogerie .iC3-. 
T l a . ο TCXXxxx e n , â . " W a I -
d e n b o u r g , demande un 

Mécanicien 
11 faut qu'il sache faire les étampes. 
Position durable. 
Envoyer copies de certificats et in

diquer le salaire exigé. 898 

Une fabrique d'horlogerie 
demande un Taoxx v i s i t e u r -
t e r m i n e u r , connaissant à 
fond l'échappement et le lerminage. 
Un postulant ayant fait son appren
tissage dans une école d'horlogerie 
aurait la préférence. De bons certifi
cats sont exigés. S'adresser au bu-
uau sous E. M., 887. 

Un termineur 
actif et sérieux, pouvant tenir la lan
terne, est demandé pour le 1" jan
vier prochain dans un comptoir de 
Porrentruy. S'adresser au bureau du 
journal. ' 895 

POUR FABKIGM 
Un atelier pouvant terminer régu

lièrement de 36 à 50 cartons de mon
tres par semaine (en lui livrant boîtes 
et finissages) cherche à entrer en 
relations avec de bonnes maisons. 

Prière d'adresser les offres sous 
chiffres P. L. 896 à l'expédition du 
journal. 

On demande 
d e s u i t e , d e s m o n t r é e r e m . 
Iép <fl. | i l . c u v . ai·Jf. e t ga
l o n n é , a n c r e e t c y l i n d r e , 
14 e t «4 lijf 899 

S*adre«ieri' a u b u r e a u . 

On demande à acheter 

un balancier à découper 
en bon état. 882 

Adresser les offres au bureau du 
journal qui indiquera. 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

L A C O L O M B E 508 

DIPLOME 
Zurich 1883 

MÉDAILLE 
An ver» 18SS 

Mouvements cylindre de 7 i 18 lieues 

et ancres de 10 à 14 lignes 

avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

rTTHAUANN 
Iiliphoi> BIENNE Β»uni· ut 

Arnold Huguenin 
45, rue Progrès, 45 

Ghaux-de-Fonds 
TKLEPHONE TELKl1HOXE 

IURUNiERIE IMPLIQUÉE 
en tous genres 

Médaille de bronze à l'Exposition unir, de Paris 
Exposant pour la première fois. 

Pour les ventes de fin d'année, 
grand choix varié, comprenant les 
montres exposées par la maison à 
Paris, entre autres : 

Chronographes compteurs à minu
tes, argent et or, verre et savonnettes. 

Chronographes compteurs à minu
tes et rattrapantes, savonnettes, ar
gent. 

Chronographe vue et rattrapante, 
savonnettes, or U k. 

Répétitions à quarts, chronogra-
pjje vue et chronographe compteur, 
boîte acier, à verre. 

Répétitions à quarts, chronographe 
vue, non magnétique, sav. 14 k. 

Répétitions à quarts, chronographe 
vue et chronographe compteur, sav. 
18 k. 

1 répétition à quarts, quantième 
perpétuel et phases lunaires, sav. 
18 k. 

1 répétition à quarts, quantième 
perpétuel, phases lunaires et chrono
graphe, sav. 8 k. 

Quelques répétitions à minutes, 
chronographe vue et chronographe 
compteur, boîtes 18 k., verre et sav. 

1 répétition à minutes, quantième 
perpétuel et chronographe vue, sav. 
18 k. 

1 répétition à minutes, quantième 
perpétuel, boîte acier damasquinée 
riche, sav. 

1 grande sonnerie, répétition à 
quart, sav. 18 k. 

1 grande sonnerie, répétition à mi
nutes et quantième perpétuel, sav. 
18 k. 

1 seconde indépendante, chrono-
graphié, avec rattrapante, répétition 
à minutes, quantième perpétuel, sa
vonnette 18 k. 

Quelques montres fantaisie, boîtes 
à facettes, chronographe compteur, 
double quantième et phases, ainsi 
qu'avec quantième perpétuel. 545 

Fabrique de verres de montres 
en tous genres G75 

Ancienne Maison TASTOII ί BiSTARD 

J. BASTARD & REDARD 
2 1 , Q U A l DESBERGUES, 21 

.A. G - E ^ È Y E 
FÉDÉRATION BOBLOGERE SClSSE 

Téléphone 

MAISON FONDÉE EN 4879 

F. REYMOND ft C" 
3, AVENUE DE LA GARE BIENNE AVENUE DE LA GARE. 88 

MÉTAUX POUR H O R L O G E R I E 

Agence exclusive et Dépôt de : 
MH. La SaUe Λ CIe, 

à Krleua, près Lueerne. 

Laiton, cuivre et alliages 
spéciaux 

pour l'horlogerie. 

Tit. Société industrielle 

et commerciale 

des métaux, Paris. 

(Usine de Bornel). 

Maillechort, Packfung, 
Chrysocale, Similor, etc. 

Marque] déposée : 
P L A . T I N I U M 

yfrtmw 
r.BEYJW02?»fcC!ï 

<_T». Soclétélwestph»· 

tienne pour IeJ laminage 

d'à nickel, afScIvwerte.1 

(Ancienne maison 

Fleltmann Λ WItte). 

Nickel pur, 

nickel plaqué, etc. 

MH. John IVaIlIn ék Son., 

k Birmingham. 

Tubes cuivre et laiton, 
unis et profilés. 

Aciérie* et trëflleries il'IIavclot h près Scheffleld. 

Aciers sour toutes formes. Spécialités de bandes et de fils. 867 

Stock i m p o r t a n t en magas in . 

ENTREPOTS : 

aux Magasins généraux, à Genève 

et 

à'Ia'ïillelle, à Paris, 

Ad> esse pour télégrammes, 

REYMOND, BIENNE. 

T É L É P H O N E 

FABRIQUE DE 

MACHINES A TRICOTER 

S 
(Canton de Neuchàtel) 

Machines pour famille* et ateliers produi
s i t rapidement et économiquement les bas, 
c îaiiBsettes, Jupons, caleçons, gilets de 
chasse, etc., il·· iiirin • que les articles (te 
fantaisie Conditions avantageuses Garanti". 
Envoi gratis du prix-courant. 524 

Médaille d'or à l'Exposition universelle de Paris, en 1889 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE DES FABRICANTS D'HORLOGERIE 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés el courants. 
Sp i r aux , de première qualilé. 
M é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

G E N È V E 
Machines de précision à l'usage de !Horlogerie et de la Bijouterie ι Balanel*». 

- Bloc* à cylindre. — Matrice» et poinçons. - Perceuses. - Tarandeu.es. 
- Plantenses. - Tour» divers, automatiques ou non automatiques. - Fralaeu.es. 
_ Machines à tailler, automatiques et autres, etc. « 

INSTAIiLaTION COMPLÈTE DUSlNES POUR LA FABBlCATiON 
MÉCANIQUE, d'après les derniers perfectionnements. WU 

Outillâtes divers peur la petite et la moyenne roecanlaue. — Tour» 
d'amateurs. J ® 

La maison reçoit les otfres de MM. les inventeurs pour l'exploitation rfe Inir- bretet·. 

Imprimerie de la Fédération horlogè^e suissn. 

• 

http://Tarandeu.es
http://Fralaeu.es

